












 

 

 

 

PROJET CONVENTION DE GARANTIE FINANCIERE 

 

Entre 

La Ville de Thann, représentée par le Maire, Gilbert STOECKEL, agissant en vertu de la 

délibération du Conseil Municipal en date du 4 juin 2020, d’une part, 

ET 

LA SOCIETE DES AMIS DE LA COLLEGIALE DE THANN, représentée par son président, Edouard 

HEINRICH 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 

 

ARTICLE 1  

La Ville de Thann accorde sa garantie à hauteur de 100% sur prêt d’un montant total et 

maximum de 120 000 €, réalisé par LA SOCIETE DES AMIS DE LA COLLEGIALE DE THANN auprès 

du Crédit Mutuel Pays de Thann et destiné à l’acquisition et aux travaux d’un local situé 

12  place Joffre à Thann. 

Les conditions de taux et de durée de remboursement de cet emprunt seront celles qui 

figureront au contrat de prêt, conformément aux dispositions adoptées par le Conseil 

Municipal. 

 

Article 2  

Au cas où le bénéficiaire se trouverait dans l’impossibilité de faire face à tout ou partie des 

échéances dues au titre de cet emprunt, il s’engage à en informer la Ville de Thann par lettre 

recommandée avec accusé de réception au moins deux mois avant la date contractuelle de 

règlement de l’échéance au prêteur.  

La Ville de Thann se réserve à cette occasion le droit d’exercer un contrôle sur pièces de la 

situation financière de l’emprunteur.  



La Ville de Thann règlera le montant des annuités impayées dans la limite et au prorata de ses 

engagements prévus à l’article 1er, à hauteur maximum de la quote-part expressément fixée 

aux termes de l’acte portant garantie du prêt. 

 

Article 3  

 

Les sommes que la Ville de Thann sera éventuellement obligée de verser à l'établissement 

prêteur dans l'hypothèse d'une défaillance de LA SOCIETE DES AMIS DE LA COLLEGIALE DE 

THANN, et en exécution des garanties données, auront le caractère d’avances remboursables. 

Ce règlement constituera la Ville de Thann créancière de l’emprunteur. Les avances seront 

remboursées sans intérêts dans le délai maximum d'un an à compter de l’échéance réglée par 

la collectivité garante. 

 

Article 4 

Dans le cas où la garantie viendrait à jouer, LA SOCIETE DES AMIS DE LA COLLEGIALE DE THANN 

s’engage par avance à ce que la Ville de Thann puisse prendre hypothèque conventionnelle 

de premier rang aux frais de LA SOCIETE DES AMIS DE LA COLLEGIALE DE THANN sur les biens 

qui ont fait l’objet de la garantie de la Ville de Thann et par ailleurs, à ne pas vendre ni 

hypothéquer tout ou partie de ceux-ci sans accord préalable de la Ville de Thann. 

 

Article 5 

Le garant devra avoir donné son accord écrit préalable en cas de :  

- dissolution de l’organisme emprunteur,  

- changement de raison sociale,  

- remboursement anticipé ou modifications des conditions de remboursement du prêt,  

- aliénation ou hypothèque de l’immeuble ou des biens faisant l’objet du prêt,  

- tout autre évènement susceptible d’avoir un impact sur la garantie accordée par la Ville de 

Thann.  

 

Article 6 

LA SOCIETE DES AMIS DE LA COLLEGIALE DE THANN s’engage à fournir chaque année à la Ville 

de Thann,  

- avant le 1er mars : 

* un état de situation de remboursement des emprunts contractés faisant apparaitre les 

versements en capital et intérêts de l’année.  



- un mois maximum après leur approbation et avant le 30 juin de chaque année :  

* une copie certifiée conforme de ses comptes de résultats, de bilans et les annexes 

comptables, 

* le rapport de gestion,  

 

Article 7 

L’application de la présente convention se poursuivra jusqu’à l’expiration de la période 

d’amortissement de l’emprunt susvisé et, en cas de mise en jeu de la garantie, jusqu’à 

l’extinction de la créance du garant.  

En cas de cession des biens à toute autre personne physique ou morale, la garantie accordée 

par la Ville de Thann cesserait de plein droit.  

 

Article 8 

Toute contestation relative à l’exécution ou à l’interprétation de la présente convention sera 

de la compétence du tribunal administratif, après tentatives d’arrangement à l’amiable 

restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du 

grief. 

 

Article 9 

La signature de la présente convention précèdera la participation de la Ville de Thann au 

contrat de prêt en qualité de garant. 

 

Fait en double exemplaire 

A THANN, le  

 

Pour la Ville de Thann,   Pour LA SOCIETE DES AMIS DE LA COLLEGIALE DE THANN, 

Le Maire,    Le Président, 

 

 

Gilbert STOECKEL   Edouard HEINRICH 
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	99_DE-2a- Approb. mise à jour du plan de financement de l'Engelbourg - restauration du rempart sud.pdf
	Annexe à la délibération n° 1a - Convention de garantie financière.pdf

